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Chambre des Représentants. 

StANCE 1>u 17 Nonam1u: 1~H1. 

Division du eanten de justice de 11ilix tin llœulx et t~réation tl:1 canton 
de justice de paix de l,a Louvière. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

-- 
MESSIEURS, 

La création d'un canton de justice de paix a La Louvière est poursuivie 
depuis i879 par les habitants de celle commune, avec l'appui des autorités 
judiciaires et administratives. 

Elle se justifie par l'accroissement de la population, par le développement 
industriel et commercial cle La Louvière et des communes qui l'environnent, 
et aussi par le réseau des voies ferrées qui convergent i1 La Louvière comme 
à un centre. 

Il est contraire à la nature <les choses de forcer les habitants de tout ce 
groupe, qui a des industries cl des iutéréts similaires, à se rendre po111· leurs 
besoins judiciaires dans une commune rurale avec laquelle ils n'ont pa.i de 
rapports. 
La communauté d'intérêts dont nous venons de parler détermine aussi le 

choix. dès communes à grouper dans le canton <le La Louvière. 'foules celles 
que le projet indique entourent Lu Louvière et sont avant tout industrielles. 
Les autres, laissées en dehors de la nouvelle circonscription, sont des com 
munes aaricoles ; il est naturel de les conserver clans le canton du Rœulx. 
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Se borner - connue certaines autorités l'avaient proposé - à transférer 
le siège du canton du Rœulx à La Louvière, serait nuire aux intérêts du 
Hœulx sans bénéfice poul' La Louvière, el méconnaître les droits que donne 
au Rœulx une situation traditionnelle (1), 

Le 1'Jinistre de la Justice., 
JULES LE JEUNE. 

(f) Population du canton du Rœulx actuel. 
51 décembre -t880 : 59,90a habitants. 
5·1 décembre 1891 : 61,252 habitants. (Arrêté royal du 23 juin 1891.) 

Cantun ,ltt Bœulx, 1zouveu11 
(31 décembre 1889). 

L Rœulx • 
2. Boussoit 
5. Bray • 
4. Casteau. 
5. Estinnes-au-Val . 
6. Gottignies . . . 
7. Marchc-lcz•Écaussincs . 
8. l\Iaurage 
9. l\lignault . 

10. Peronnes . 
12. Saint-Denis • 
i':!. Strcpy . 
15. Thieu • . 

2,846 habitants, 
71.5 
4~4 

~,135 
802 
226 

2,247 
1,9i1 
1,502 
1,180 
871,,. 

5,24!) 
1,161 

H. Thieusies . . . . 9!17 
15. V ellereille-Ie-Scc • . 170 
l fi. Yillcrs-Saiut-Ghislain 568 
·I ï. Ville-sur-Haine • . 78:5 

24,247 l111hitants. 

Canton de La Lo,wiêre, no11veau 
(51 décembre 1889). 

i. Ln Louvière. • . 
2. Houdeng-Goegnies 
5. Houdeng-Aimeries 
'•· Ilaine-Saint-Paul 
15. Saint-Yaest . 
6. Trivières 

. 14,941 hnbltants. 
6,0:H 
6,722 
4,7Gi 
1,490 
1,640 

311,605 habitants. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
uor DES DELGE8, 

Sur la proposition de Noire Min1s1re de la Justice , 

Nous AVONS ARdrÉ ET ARRÊTONS: 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont la 
teneur sui l : 

ARTICLE l'IIEMIER. 

Les communes de La Louvière, Houdeng-Goegnies, Hou 
deng-Aimeries, Trivières, Saint-Yaast et Haine-Saint-Paul 
sont distraites du canton du Rœulx el forment un nouveau 
canton de justice <le paix, avec La Louvière pour chef-lieu. 

ART. 2. 

Le juge de paix et le greffier de justice de paix en fonction 
au Rœulx lors de la publication de la présente loi conserve 
ront, au minimum et à titre personnel, le traitement donL ils 
jouissaieut en vertu de la loi du 2:5 novembre 1889 portant 
réorgauisation des traitements des juges de paix et des gref 
fiers, el de l'arrêté royal du 26 juin 1890 pris en exécution 
de celle loi. 

ART. 5. 

Les notaires de résidence dans le canton du Rœulx lors de 
la publication de la présente loi continueront, à titre per 
sonnel, d'instrumenter dans leur ancien ressort. 

ART. 4. 

Par modification au tableau annexé à la loi du 5 mai 1882, 
contenant la répartition des conseils provinciaux, il est 
attribué : 

Deux conseillers provinciaux au canton du Rœulx ; 
Trois conseillers provinciaux au canton de La Louvière. 
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ART, 5. 

Lès causes régulièrement introduites avant que la présente 
loi soit obligatoire seront continuées devant le juge de paix 
qui en est saisi. 

Donné à Laeken, le 12 novembre 1891. 

LÉOPOLD. 

PAR u: Ho1: 

Le Ministre de la Justice, 
Jurss LE JEUNE. 


